
VViieessssooiixx
Bulletin communal n°33-2024



Madame, Monsieur,

Une année de plus vient de s’écouler, nous voici, à l’aube de 2024.

Nous vivons dans un monde difficile. Il appartient à chacun d’entre nous de faire en sorte qu’il le soit 
moins mais des difficultés demeurent et les effets de la crise économique sont loin de s’estomper.  
Localement, la collectivité également doit gérer au mieux et doit faire des efforts mais cela a un impact 
sur l’avancée des projets comme celui de la « boulangerie » qui avait été mis en avant, notamment, 
lors de notre traditionnelle galette des rois, et n’a pas pu voir le jour. En cause, hélas, le coût des 
matériaux dû à l’inflation. Le montant de la rénovation concernant le bâtiment a malheureusement 
dépassé le financement prévu. Nous avons dû abroger cet objectif, ce qui est fort regrettable mais je ne 
désespère pas et recherche une autre façon de satisfaire votre attente.

Les travaux réalisés en 2023 : 

     -     La réfection de la seconde partie de la route de la Doyenne. 
 -     La réfection d’une partie des vitraux de l’église.
 -     Et d’autres réalisations plus ou moins visibles.

Les travaux programmés pour 2024 : 

    -       Transformation en parking du terrain situé face à la salle polyvalente. 
    -     Aménagement du terrain d’agrément au nord de cette même salle avec installation de 
tables de pique-nique.

    -     La consolidation de la croix située au sommet du clocher qui a été fragilisée par le temps 
et les éléments.

L’année 2023 fut marquée par le départ en retraite de Monsieur Hurault, professeur des écoles et 
directeur de notre établissement scolaire. Ainsi, le 23 juin, nous lui avons organisé un pot de l’amitié 
« surprise », réunissant une partie de ses anciens élèves rassemblant ses 29 années d’enseignement 
à Viessoix. Une magnifique soirée riche en émotions, à laquelle près de 450 personnes se sont réunies 
autour de lui. Un grand merci aux bénévoles qui ont contribué à la réussite de cette soirée festive. J’en 
profite pour souhaiter la bienvenue à Madame Le Maux qui lui succède.

Nous déplorons le décès de Monsieur Noël Louvet, Président de l’Association Sports et Loisirs de 
Viessoix ainsi que celui de Monsieur Auguste Marquer, Président des anciens combattants. Je 
renouvelle mes sincères condoléances aux familles.

Un grand merci à nos bénévoles, chacun dans leurs domaines respectifs, pour leur dévouement 
(église, salle des fêtes, cérémonies patriotiques, décorations de Noël…) et à l’ensemble des personnes 
qui, au quotidien, œuvrent à mes côtés pour faire avancer notre collectivité :  Conseil communal, 
conseil consultatif, agents communaux.

Au nom du Conseil Communal et de moi- même, tous mes meilleurs vœux de bonheur et de santé 
pour 2024. 

Laetitia LERESTEUX, Maire déléguée

Le mot de la Maire déléguée

DURAND Auxence Adam Armand    le 23 décembre 2022 à Flers
BRUNET CAILLET Léana Dominique Erica Joëlle  le 27 décembre 2022 à Saint-Lô
DEVERRE Kessy Rose Emma                                    le 21 février à Flers
PLANCHON Emma Lilou Rose                                  le 27 février à Flers
MAIZIÈRE Victoria Camille                                     le 17 mars à Caen
LECORDIER LEGIGAN Valentin Benjamin Michel Eric  le 1er avril à Caen
GRAINDORGE Jules Alex Matéo                              le 05 juin à Flers
PORET Fernand Marin Julien                                    le 05 juillet à Flers
LEGUAY Milann Julien David Didier    e 04 novembre à Flers 

(Du 1er novembre 2022 au 15 novembre 2023)

Mariages
MONROTY Kenny et CAHOUR Eléna    le 03 juin
JOYEUX Alexandre et LEPRINCE Charlène   le 17 juin
JAMET Adrien et RUPPÉ Hélène                             le 29 juillet 
THÉBAULT Maxime et AYRES DUVAL Bianca            le 19 août
GOSSELIN Joël et MÉTET Mireille                          le 26 août
HERVIEU Mathieu et ESCUSA Marie                       le 07 octobre

Décès et transcriptions de décès
BIOU Marie-Françoise                       le 1er février
MONDET Geneviève Veuve JOUAN         le 14 mars à Vire
LEBARBÉ Tony                                                    le 08 août à Caen
LERÉVÉREND Pascal époux de QUÉRUEL Agnès le 11 août à Vire
LOUVET Noël époux de MONDET Joëlle              le 25 septembre à Flers

Personnes décédées dont le domicile a été Viessoix pendant des années
LOUVET André      le 05 mai à Saint Germain de Tallevende
BUCHY Solange veuve MARIE    le 29 juin à Condé 
MARIE Denise veuve GRAVE    le 07 juillet à Tinchebray
MARQUER Auguste      le 27 juillet à Vire

Reconnaissance de l’enfant avant sa naissance

Lorsque les parents ne sont pas mariés entre eux, la filiation s’établit différemment à l’égard du père et 
de la mère.

La filiation maternelle est automatique dès lors que son nom figure dans l’acte de naissance, alors que 
la filiation paternelle suppose une démarche de sa part ; il doit reconnaître son enfant.

La reconnaissance du père peut se faire avant la naissance, lors de la déclaration de naissance et 
ultérieurement. Il est possible de s’adresser à n’importe quelle mairie pour reconnaître un enfant avant 
sa naissance. Il suffit de présenter une pièce d’identité et de faire une déclaration à l’état civil.

L’acte de reconnaissance est rédigé immédiatement par l’officier d’état civil et signé par le parent 
concerné ou par les deux en cas de reconnaissance conjointe. L’officier d’état civil lui remet une copie 
de l’acte que celui-ci présentera lors de la déclaration de naissance.

État civil 2023

Naissances
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En cette fin d’année 2023, l’ASLV est en deuil, 
notre président Noël Louvet dévoué pendant plus 
de 30 années à son association, nous a quittés. Il 
aura mis tout en œuvre pour faire bénéficier à la 
population locale, plusieurs évènements 
marquants, conviviaux et ce, toujours dans la 
bonne humeur.

Nous aurons toujours une pensée pour lui lors 
de nos prochaines manifestations

Au revoir et 
un grand MERCI Noël

L’année 2023 fut l’occasion de se retrouver lors de 
plusieurs évènements :

- Le loto

- Le vide grenier

- Les illuminations de Noël

Loto

Vide-greniers

Vide-greniers

Association Sports et Loisirs Viessoix
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              La Société de chasse Viessoix-Chênedollé compte 32 membres. Au cours de la saison 
de chasse, qui court de fin septembre à fin février, vous pouvez voir nos chasseurs parcourir le 
territoire les dimanches et jours fériés.

Cette année encore, des actions ont été conduites pour réguler les prédateurs. Au cours de la 
saison, 35 renards ont été prélevés et il a été constaté une recrudescence de la population de 
renards. Ces animaux sont porteurs de maladies comme la gale ou l’échinococcose. D’autres 
espèces ont été prélevées (82 pies, 289 corbeaux, 27 blaireaux).

Les prélèvements de chevreuils ont pour but de limiter les dégâts aux cultures ainsi que le 
nombre de collisions avec les automobilistes

Des habitants ont constaté la présence de choucas des tours appelés également corneilles et  
leurs désagréments. Cette variété est protégée et ne peut pas faire l’objet  d’une régulation de 
l’espèce. 

Quant au blaireau, c’est un mammifère protégé par la Convention de Berne – convention 
relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe. Toutefois, il peut 
être chassé au fusil seulement pendant la période légale d’ouverture de la chasse.

Le repas champêtre aura lieu le dimanche 7 avril 2024 à la salle polyvalente de Viessoix.

Nous remercions les propriétaires pour la mise à disposition de leur terrain.

La société organisera une journée « pêche » au cours de l’année. Des précisions seront 
communiquées le moment venu.

Nous vous souhaitons une excellente année 2024.      
Le Président    

 Alexandre Barbey
06.48.71.84.61

Société de chasse Viessoix Chênedollé
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    Cette année, l’association des anciens combattants a été 
présente aux diverses cérémonies du secteur :

• Le 30 avril : Journée des déportés à Montchamp
• Le 8 mai : Commémoration de l’armistice 1945 à 

Chênedollé précédée d’un dépôt de gerbe au 
Monument aux Morts de Viessoix.

• Le 6 juin : Commémoration du 6 juin 1944 à Saint 
Charles de Percy

• Le 11 novembre : Commémoration de l’armistice 
1918 à Vassy précédée d’un dépôt de gerbe au 
Monument aux Morts de Viessoix.

• Le 3 décembre : hommage aux morts pour la guerre 
d’Algérie et les combats du Maroc et de Tunisie.

Commémoration du 8 Mai

Lundi 8 mai, a eu lieu la commémoration de la 
Seconde Guerre Mondiale .

Une fois n'est pas coutume, la Commune  de 
Valdallière a célébré cette victoire militaire et 
cette année, elle avait lieu à Chênedollé pour 

honorer la mémoire des combattants, morts pour 
notre liberté !

A Viessoix, l’ancien drapeau a fait son temps, 
il a très bien vécu mais il devait être 

renouvelé. Le Père Benoît a procédé à la 
bénédiction de ce nouveau drapeau.

Monsieur MARQUER, Président des 
Anciens Combattants s’est éteint le 27 

juillet dernier à l’âge de 89 ans.

Le devoir de mémoire et le respect des valeurs constituent les fondements même de notre société.

L’Association des Anciens Combattants

Voici le programme de l’année  2023 :

janvier : Repas de début d’année et assemblée 
générale.

Février : concours de belote.

Avril : concours de belote.

juin : randonnée pédestre dans les chemins de 
Viessoix (3 circuits étaient proposés : 3 km, 6 km,  
9 km).

Juillet :  Pique-nique à la Dathée et spectacle à la 
ferme des Bodin’s en Indre et Loire avec animation 
au cours du repas.

Septembre : innovation du club par l’organisation 
d’un loto, Concours de belote et repas de rentrée.

Novembre : sortie au cabaret « le Chaudron 
Magik’ ».

décembre : Concours de belote et repas de Noël 
au « Restaurant de la Gare » de La Graverie.

Au revoir 2023… 
Les membres du bureau remercient 
sincèrement tous les adhérents pour leur 
assiduité aux diverses manifestations 
organisées. Votre dynamisme nous conforte 
pour faire vivre notre club.

BONNE ANNÉE 2024. Passez de joyeuses fêtes 
et surtout prenez bien soin de vous.

Rendez-vous en janvier 2024 pour le repas de 
début d’année et l’assemblée générale.

La Présidente, Martine GRAINDORGE

Le Club des joyeux vétérans
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Vendredi 23 juin 2023, 450 personnes étaient autour de Dominique 
Hurault, directeur de l'école de Viessoix. Cette fin d'année scolaire 
a marqué aussi la fin de sa vie d'enseignant. La soirée devait être 
une surprise, mais quelques élèves impatients ont eu grand mal à 
garder le secret.

A la salle des fêtes, écoliers, anciens élèves, parents, amis et 
collègues ont rendu un hommage émouvant à celui qui aura 
enseigné à l’école pendant 29 ans.

Cette soirée était l’occasion d’exprimer l’estime et le profond 
respect pour le travail accompli, pour le dévouement et plus 
largement pour tout ce que Monsieur Hurault a incarné. 

 Il a débuté sa carrière d’instituteur à Caen pendant 2 ans puis il a 
rejoint le bocage virois en 1990 pendant 4 ans à l’école primaire 
Jean Moulin de Vire et en septembre 1994 il est arrivé à l’école 
primaire de Viessoix. En 2001, il a pris la direction de l’école après 
le départ de Mme LEROUX, elle-même partie en retraite. A cette 
époque, l’école regroupait les élèves de Bernières Rully et 
Viessoix puis en 2005, nouveau regroupement avec Burcy 
Chênedollé et Presles. Près de 700 élèves sont passés par son 
enseignement au cours de ces 29 années.

L’instit’ prend sa retraite

Il a toujours su intéresser les élèves même les plus récalcitrants. Il a toujours fait preuve de beaucoup de 
patience avec ceux en difficulté. Il n’oubliera jamais le bruit de la cloche qui sonne, les pas nerveux des 
élèves, les cris de joie dans la cour de récré, la confiscation des ballons et autres, les fous-rire avec les 
élèves, les classes vertes et les classes de neige organisées avec le soutien des associations de parents 
d’élèves, l’odeur de la classe.
Sportif, il a eu à cœur de transmettre son goût pour l’effort et la compétition. Beaucoup de challenges 
remportés.

« Vous avez aimé votre métier. Vous avez gagné la confiance des parents et transmis le savoir à des 
générations successives. […] Merci d’avoir enseigné la gagne et la gnaque aux élèves », l’a remercié 
Frédéric Brogniart.

C’est sur la musique de Hugues Aufray, Adieu Monsieur le professeur, que s’est achevée cette belle soirée 
d’été.

Encore un grand merci pour le bon travail accompli. 

Belle retraite Monsieur HURAULT !

Nous souhaitons la bienvenue à 
sa remplaçante Madame Florence 
LE MAUX et espérons qu’elle 
passera de nombreuses années 
dans notre école de Viessoix. Elle 
dirigeait, précédemment, l’école 
Jean Moulin de Vire et, est une 
adepte du vélo comme son 
prédécesseur. Durant cette année 
2023-2024, les élèves vont 
travailler sur la nature et le 
jardin ainsi que sur les Jeux 
olympiques et le 80e anniversaire 
du Débarquement et de la Bataille 
de Normandie. Madame LE MAUX 
aime le chant et souhaiterait 
également créer une chorale.
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L’année scolaire a débuté par un mois de septembre chaud et ensoleillé. C’est par cette météo estivale que j’ai pris 
la succession de Monsieur Hurault pour ma première rentrée dans cette belle école de Viessoix.

L’équipe enseignante de l’école Alphonse Daudet accueille 203 élèves : 71 enfants en maternelle et 132 enfants en 
élémentaire.

Les classes sont les suivantes :
Madame DURAISIN Laurence     20 élèves de PS
Madame JEHAN Isabelle     27 élèves de MS
Madame LAVILLE Isabelle     24 élèves de GS
Madame POULIE Julie      16 élèves de CP
Madame GUESNON Myriam     15 élèves de CP
Madame FOUASNON Marie-Laure    22 élèves de CE1
Mesdames SEMERY Anne-Catherine et GUILLOIT Marion          19 élèves deCE2
Madame OLIVIER Aurélie     19 élèves de CE2/CM1           (6 CE2 + 13 CM1)
Madame MALON Sandrine     19 élèves de CM1/CM2          (13 CM1 et 6 CM2)
Mesdames LE MAUX Florence et GUILLOIT Marion  22 élèves de CM2

L’équipe pédagogique est complétée par :
- Mesdames DESRIAUX, LUCAS et LELARGE : ATSEM dans les 3 classes de maternelle.
- Mesdames BOUTRY, LAUTOUR, LESAGE et TOUSSAINT : AESH

190 élèves prennent leur repas au restaurant scolaire chaque midi. Ils sont accueillis et encadrés par une équipe 
dynamique : Martine, Claudine, Nathalie D. à la confection des repas, Christiane, Véronique, Nathalie P. au service. 

Les repas, entièrement conçus sur place, sont de grande qualité et sont appréciés de tous.

Cette année, les élèves de maternelle sont inscrits au projet académique “maternelle et cinéma” impliquant la 
projection de films riches en exploitations pédagogiques.
Les petits iront voir 2 films (« Duos de choc » et « l ’odyssée de Choum »).
Les moyens et les grands iront voir 3 films (« petites casseroles », « le petit chat curieux » et « panda petit panda »).

Pour les classes de CP, CE1, CE2 et CE2/CM1, un projet de jardin est au programme : création d’un coin jardin dans 
l’école, intervention de l’animatrice de la maison de la nature et de la pierre sèche ; sortie en fin d’année

Les classes de CM1/CM2 et de CM2, à l’occasion du 80ème anniversaire du débarquement, se rendront au mois de 
juin au Mémorial de Caen et sur les sites du débarquement (Longues-sur mer, Omaha Beach et le cimetière 
américain de Colleville). Un travail pédagogique autour de cette sortie sera mené en classe en amont ainsi qu’après 
la visite.

Les classes élémentaires participent au prix des incorruptibles auquel de nombreuses classes de France sont 
inscrites. Les élèves doivent voter pour leur coup de cœur littéraire parmi une sélection de cinq ouvrages.

Enfin, la salle polyvalente de Viessoix s’anime chaque mardi après-midi. C’est là que les différentes chorales de 
classe viennent répéter les chants que nous apprenons ensemble.

Un grand merci à l’Association des parents d’élèves, à la commune de Valdallière et la commune déléguée de 
Viessoix pour le soutien apporté à la mise en œuvre de nos projets.

Je vous souhaite une bonne année.
Florence LE MAUX

La vie de l’école

Benjamin et Marie-Morgane LARIVIERE viennent de 
reprendre l’activité maraîchère sous l’appellation « la 

ferme de la Bouillante ».

Ferme biologique depuis toujours. Elle est aujourd’hui 
sans travail du sol. La vente à la ferme est 

momentanément fermée mais il vous est possible de 
commander vos plants de légumes pour la saison 

2024.

Vous pouvez dès à présent les contacter pour toutes 
informations sur les plants et obtenir le catalogue

Tel. 06.31.52.41.20

Contact Facebook et Instagram : 
Fermedelabouillante

Maquilleuse pour enfants, peintre sur vitrines 
et de fresques murales, animatrice d'anniver- 
saires, animatrice d'ateliers artistiques, pour 
collectivités et particuliers.

"Lydyh et fée mère" a créé son entreprise en 
événementiel, sur la commune de Viessoix, 

Valdalliere.
Ses interventions se font sur tout le grand Nord-
Ouest de la France.

Lydyh fête et paillettes
Lydyh et fée mère

Rue des Licoudiens 14410 viessoix
Tél. 06.21.12.87.10

Contact Facebook : lydyh et fée mère

Le bal 
d'Halloween des 

enfants de 
maternelle

Sortie à la 
médiathèque pour 

les CM2

Les CE2 en visite à la maison de la 
nature et de la pierre sèche à 

Souleuvre en Bocage

Du changement à Viessoix…
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L’APE des Courtes Pattes est une association fondée sur le volontariat des parents d'élèves dont l'objectif est 
de collecter des fonds afin d'apporter un soutien financier aux projets pédagogiques des enseignants.

Merci aux professeurs des écoles qui ont organisé, pour le plus grand plaisir des élèves, des sorties 
pédagogiques et divers événements durant l'année.

Merci aux anciens membres (présidentes, trésorières …) de l'APE.

Merci à tous les parents qui se sont investis encore cette année et aux nouveaux parents, que ce soit pour 
chaque manifestation ou juste quelques heures.

Programme de l'année

Vente de chocolats et de biscuits
Marché de Noël : samedi 2 décembre 2023 à Viessoix 

Vente de paniers garnis « spécial chandeleur »
Randonnée pédestre et VTT : dimanche 14 avril 2024 à 

Viessoix
Vente de sacs isothermes 

Fête de l’école : dimanche 23 juin 2024 à Viessoix

Le bureau
3 Co-Présidentes

Mélissa Boudonnet, Natacha 
Devault, Laëtitia Maupas

Trésorière
Cécile Jacquin

Investissements 2022/2023
Pour Noël, un livre a été offert à chaque enfant.

Achat de chaînes Hi-Fi pour chaque classe de maternelle
.  Contribution aux sorties scolaires de fin d'année.

Les membres de l'APE Des Courtes Pattes vous souhaitent          
une bonne et heureuse année 2024....

Vous pouvez suivre nos aventures sur le site Facebook Ape des courtes pattes.

Dates à retenir en 2024
Galette des rois : 14 janvier

Repas des anciens : 17 mars

Elections européennes : 09 juin

Argent de poche

Les jeunes qui ont entre 
15 et 17 ans peuvent 
participer à la vie de la 
commune en faisant de 
petits travaux pendant 
les vacances scolaires. 
Vous pouvez vous 
renseigner à la mairie 
ou sur le site de 
Valdallière.

Stationnement sur le trottoir

Il est constaté, régulièrement, des stationnements 
gênants aux abords de l’école.

Un stationnement sur le trottoir d'un véhicule motorisé est 
considéré comme gênant la circulation publique. De ce 
fait, c'est verbalisable. L'amende s'élève à 135 euros 
pour les voitures et à 35 euros pour les deux-roues.

Par ailleurs, le Code de la route ne prévoit pas 
d'exception pour un arrêt de quelques minutes, 
même si vous êtes restés au volant de votre véhicule. 
Dans cette situation encore, vous devez aussi payer 
votre amende.

Il n'existe aucune dérogation non plus pour le 
stationnement d'un véhicule à cheval sur le trottoir et sur 
la rue.

Un peu de civisme ! Merci

Destruction par le feu

 Il n’est plus autorisé de brûler des déchets verts 
(circulaire du 18 novembre 2011). En effet leur 
combustion incomplète génère des fumées riches 
en particules fines d’hydrocarbures polluantes 
incriminées dans le développement de maladies 
respiratoires et de cancers. En milieu habité, les 
odeurs de fumées sont gênantes. Ceux-ci doivent 
être transportés dans une des déchetteries du 
SIRTOM. Le bilan carbone du transport reste autour 
de dix fois inférieur au brûlage. Les déchets verts 
seront ensuite compostés en plate-forme dédiée.

Le brûlage des déchets verts peut être à l’origine de 
troubles de voisinages générés par les odeurs et la 
fumée. 

 Trottoirs

Il est rappelé 
l’obligation aux 
riverains de 
trottoirs qu’il leur 
incombe de 
désherber les 
plantes poussant 
entre le pied du 
mur de l’habitation 
et le revêtement 
du trottoir. 

Collecte des sacs 

d’ordures 

ménagères chaque 

JEUDI matin

Collecte des sacs 

d’ordures 

ménagères chaque 

JEUDI matin

Numéros de l’adressage

Pour les personnes qui ne sont 
pas venues chercher leur 
numéro pour la nouvelle 
adresse, il est fortement 
conseillé de passer à la mairie 
pour le retirer le plus rapidement 
possible. Il faut également 
penser à le poser pour être vu du 
domaine public.
Merci de votre compréhension.

Petites infos

Frelon asiatique

Vous avez remarqué un nid de 
frelons asiatiques. Contactez la 
mairie.
En cette fin d’année,  en raison 
de la forte recrudescence du 
nombre des nids, les crédits 
affectés ont été explosés, c’est 
la raison, pour laquelle, il vous 
est demandé une participation 
de 30 €.
La gratuité relève de 
l’exception. Dans beaucoup de 
départements, la participation 
est exigée dès le début de la 
saison.
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7 mois, 37 départements, 3970 kms parcourus et 199 étapes. 

10 étapes dans le calvados du 4 au 14 juillet 2023

Michel Berry, un malade de parkinson de 62 ans atteint de la 
maladie depuis 4 ans s’est lancé le défi de faire le tour de France 
à pied au départ du Pays Basque d’où il est parti début mars et 
pour terminer le 7 octobre. L’itinéraire a été préparé pendant 2 
années. Il emprunte principalement les sentiers de grandes 
randonnées ou les voies vertes,

Son but est
- de faire connaître la maladie de Parkinson auprès du grand 

public (car il existe de nombreux clichés concernant cette 
maladie)

- De promouvoir l’activité physique maintenant reconnue 
d’importance capitale dans la gestion de cette pathologie

- Et enfin de collecter des dons pour aider la recherche

L’étape du 13 juillet, avait pour départ Pontécoulant pour se 
terminer à Viessoix, Monsieur Berry a effectué les 20 km séparant 
les deux villages. Quelques habitants ont offert un accueil 
chaleureux à l’arrivée de Monsieur  Berry.

Le 17 septembre 2023, avait lieu le repas des aînés qui a 
rassemblé  86 convives. Les doyens de l’assemblée étaient 
Roland DAGOBERT avec ses 94 printemps suivi de très près 
par René LEBRU (94 ans au cours de l’automne), Odette 
POUPION et Claude CAILLY, toutes les deux âgées de 91 
ans avec 3 jours de différence. Notons également la 
présence de Henriette LECOCQ âgée de 92 ans, 
actuellement en résidence.

C’est dans une ambiance de convivialité et de plaisir que 
s’est déroulée cette journée autour d’un excellent repas 
préparé par l’Auberge de Saint Germain du Crioult. 

Tous nos remerciements aux jeunes qui ont assuré le 
service (Clémence, Alexia, Clément, Maylis, Léa, Clémence, 
Alice et Lou) et à Claudine qui a assuré leur encadrement.

Le repas des anciens

Tour de France  à pied d’un parkinsonien
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